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Article 3 : Le présent arrêté sera transmis au Préfet des Yvelines et au Procureur de la 
République près le Tribunal judiciaire de Versailles.

Article 4 : Madame la Directrice générale des services de la Commune de 
Vélizy-Villacoublay est chargée de l’exécution du présent arrêté. 

À Vélizy-Villacoublay, le 25 juin 2026


